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REGLEMENT (CE) N° 572/97 DE LA COMMISSION
du 26 mars 1997

modifiant les règlements (CEE) n° 3478/92 et (CE) n° 1066/95 dans le secteur du
tabac brut en ce qui concerne la fixation de certaines dates limites

1 ) Au paragraphe 1 , le deuxieme alinéa est remplacé par
le texte suivant:

«Pour la récolte 1997, la Grèce peut admettre au béné
fice de la prime les contrats qui ont été conclus au
plus tard le 31 mai et, dans le cas de contrats conclus
suite à l'allocation de quantités supplémentaires en
vertu de l'article 1 1 paragraphe 3 du règlement (CE)
n0 1066/95 de la Commission (*), avant le 15 juillet .

Q JO n0 L 108 du 13 . 5 . 1995, p. 5 .»

2) Au paragraphe 2, le deuxième alinéa est remplacé par
le texte suivant :

«Pour la récolte 1997, la Grèce peut admettre au béné
fice de la prime les contrats qui ont été remis pour
enregistrement avant le 8 juin et, dans le cas de
contrats conclus suite à l'allocation de quantités
supplémentaires en vertu de l'article 11 paragraphe 3
du règlement (CEE) n0 1066/95, avant le 31 juillet .»

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 2075/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune de marché dans le
secteur du tabac brut ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2444/96 (2), et notamment ses articles 7
et 11 ,

considérant qu'un État membre est confronté à des diffi
cultés administratives inattendues et qu'il n'est pas en
mesure de respecter les dates limites fixées par le règle
ment (CEE) n0 3478/92 de la Commission , du
1 er décembre 1992, relatif aux modalités d'application du
régime de primes prévu dans le secteur du tabac brut (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1350/
96 (4), et par le règlement (CE) n0 1066/95 de la Commis
sion, du 12 mai 1995, relatif aux modalités d'application
du règlement (CEE) n0 2075/92 du Conseil en ce qui
concerne le régime de quotas dans le secteur du tabac
brut pour les récoltes de 1 995, 1996 et 1997 (*), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1286/96 (6); qu'il
convient en conséquence de déroger à ces dates limites
pour la récolte 1997;
considérant que les mesures en question doivent s'appli
quer dans les meilleurs délais;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du tabac,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier
L'article 3 du règlement (CEE) n0 3478/92 est modifié
comme suit.

Article 2

L'article 1 1 paragraphe 3 deuxième alinéa du règlement
(CE) n0 1066/95 est modifié comme suit.

«Pour la récolte 1997, la Grèce est autorisée à proroger
le délai visé au premier alinéa jusqu'au 30 juin.»

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 26 mars 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 215 du 30 . 7 . 1992, p. 70 .11) JO n0 L 333 du 21 . 12. 1996, p. 4.
(3) JO n0 L 351 du 2. 12. 1992, p. 17.
(4) JO n0 L 174 du 12. 7. 1996, p. 15 .
(5) JO n0 L 108 du 13. 5 . 1995, p. 5.
(6 JO n0 L 165 du 4. 7. 1996, p. 23 .


